
Quelle est la valeur juridique d'un usage concernant l'horaire de
travail ?

Réponse courte

Un usage concernant l'horaire de travail a une valeur juridique contraignante pour l'employeur dès lors qu'il est

général, constant et fixe. Il devient alors opposable à l'employeur et s'intègre aux conditions de travail, à condition

qu'il ne contrevienne pas à des dispositions légales ou conventionnelles.

L'employeur ne peut modifier ou supprimer cet usage qu'en respectant une procédure stricte de dénonciation,

incluant l'information individuelle et collective des salariés, ainsi qu'un délai de prévenance raisonnable. À défaut de

dénonciation régulière, l'usage continue de produire ses effets et peut être requalifié en élément contractuel.

Définition

Un usage en matière d'horaire de travail désigne une pratique constante, générale et fixe instaurée par

l'employeur et appliquée collectivement aux salariés, sans qu'elle soit formalisée par un accord écrit ou une

disposition contractuelle. L'usage peut concerner la fixation des heures de début et de fin de la journée de travail,

la pause méridienne ou l'organisation hebdomadaire du temps de travail.

Il se distingue d'un engagement contractuel ou d'une convention collective, mais peut produire des effets

juridiques contraignants pour l'employeur dès lors qu'il répond à certains critères. L'usage s'intègre alors aux

conditions de travail et devient opposable à l'employeur.

Conditions d’exercice

Pour qu'un usage relatif à l'horaire de travail acquière une valeur juridique opposable, il doit remplir trois conditions

cumulatives :

Généralité : l'usage doit bénéficier à l'ensemble des salariés ou à une catégorie déterminée de personnel,

sans discrimination, conformément au principe d'égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail).

Constance : la pratique doit être répétée de manière régulière et non occasionnelle sur une période

significative, généralement plusieurs années.

Fixité : l'usage doit présenter un caractère stable et déterminé, sans variation arbitraire de la part de

l'employeur.

L'existence de l'usage doit pouvoir être prouvée par les salariés, notamment par des témoignages, des documents

internes ou des plannings récurrents. L'usage ne doit pas contrevenir à des dispositions légales, réglementaires ou

conventionnelles en vigueur.
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Modalités pratiques

L'usage concernant l'horaire de travail s'impose à l'employeur tant qu'il n'a pas été dénoncé dans les formes

requises. Sa modification ou sa suppression nécessite le respect d'une procédure spécifique :

Information individuelle : chaque salarié concerné doit être informé personnellement de la dénonciation de

l'usage, par écrit, avec mention explicite de la nature et de la date d'effet de la dénonciation (article L.121-7 du

Code du travail).

Information collective : l'employeur doit informer les représentants du personnel ou, à défaut, l'ensemble du

personnel, par voie d'affichage ou tout autre moyen approprié (article L.414-3 du Code du travail).

Délai de prévenance : un délai raisonnable doit être respecté entre la dénonciation et la cessation effective de

l'usage, afin de permettre aux salariés de s'adapter à la nouvelle organisation du temps de travail. Ce délai est

apprécié au cas par cas, en fonction de l'ancienneté de l'usage et de son importance pour les salariés.

À défaut de dénonciation régulière, l'usage continue de produire ses effets et les salariés peuvent exiger son

maintien. L'employeur doit également veiller à la traçabilité des démarches et à l'encadrement humain lors de la

communication des changements.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de formaliser toute modification des horaires de travail par une procédure écrite, en

respectant les obligations d'information et de consultation prévues par le Code du travail. La traçabilité des

communications et le respect du délai de prévenance sont essentiels pour éviter tout contentieux.

En cas de litige, la charge de la preuve de l'existence et de la portée de l'usage incombe au salarié qui s'en prévaut.

L'employeur doit veiller à la cohérence de ses pratiques internes afin d'éviter la création involontaire d'usages

contraignants. Il est conseillé d'associer les représentants du personnel à toute réflexion sur l'organisation du temps

de travail.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : obligation d'informer individuellement les salariés de toute modification

substantielle des conditions de travail.

Article L.414-3 du Code du travail : obligation d'informer les représentants du personnel ou, à défaut,

l'ensemble du personnel, de toute modification affectant l'organisation du travail.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement entre les salariés.

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la reconnaissance et

l'opposabilité des usages répondant aux critères de généralité, constance et fixité.

L'usage ne peut être modifié ou supprimé unilatéralement par l'employeur sans respect de la procédure de

dénonciation. À défaut, il s'intègre aux conditions contractuelles de travail.
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L'absence de dénonciation régulière d'un usage relatif à l'horaire de travail expose l'employeur à des réclamations individuelles ou

collectives, voire à une requalification de l'usage en élément contractuel, rendant toute modification ultérieure soumise à l'accord

exprès des salariés concernés. Il est essentiel de documenter chaque étape de la procédure pour garantir la sécurité juridique de

l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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